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Liste des clubs canins

Madame, Monsieur,

Nous vous faisons parvenir pour information la liste des clubs canins où pourront aller suivre des cours les chiens de races interdits sur le Valais classés dans la catégorie n°2. 

Nous avons classé les chiens expertisés en trois catégories :

Catégorie 1

Ces chiens ont reçu une éducation suffisante, sont bien socialisés aux personnes et sont estimés sous contrôle de leur maître. Ils obtiendront, conformément à la législation, une autorisation pour demeurer en Valais bien qu’appartenant aux races interdites. Ils resteront soumis au port de la muselière et à la tenue en laisse en dehors de l’espace privé.

Catégorie 2

Ces chiens présentent des manques au niveau de l’éduction et de la socialisation ou échappent partiellement à l’autorité de leur maître. Ces chiens sont jugés corrigibles. Ils devront suivre 20 cours d’éducation dans des clubs affiliés à la Société Cynologique Suisse dans les 12 prochains mois. A la fin du cours, le moniteur nous fera parvenir une évaluation sur le comportement du chien. Une éventuelle autorisation leur sera délivrée par notre office.

Catégorie 3
Ces chiens ont été jugés dangereux par le vétérinaire examinateur. Le couple maître/chien présente un risque objectif pour la sécurité publique. Les cas de ces chiens seront traités individuellement, ils ne seront pas envoyés dans des clubs. Ils seront soit soumis à une expertise comportementale plus poussée pour déterminer si leur comportement reste corrigible, soit euthanasiés.

Avec nos remerciements et nos meilleures salutations.
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